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CONVENTION DE LA HAYE POUR PROTECTION
 DES ENFANTS

Projet de loi autorisant l’adhésion à la convention de La Haye 
du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants 
(nos 9, 82).

Article unique

Est autorisée l’adhésion à la convention sur la compé-
tence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la 
coopération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants adoptée à La Haye le 
19 octobre 1996, dont le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION EUROPÉENNE SUR L’EXERCICE DES 
DROITS DES ENFANTS

Projet de loi autorisant l’approbation de la convention 
européenne sur l’exercice des droits des enfants (nos 8, 82).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention européenne 
sur l’exercice des droits des enfants, adoptée à Strasbourg 
le 25 janvier 1996, et dont le texte est annexé à la présente 
loi.

CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT AU MARIAGE

Projet de loi autorisant l’adhésion de la France à la convention 
sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et 
l’enregistrement des mariages (nos 7, 81).

Article unique

Est autorisée l’adhésion à la convention sur le consente-
ment au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistre-
ment des mariages, signée à New York le 10 décembre 1962, 
et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD DE COOPÉRATION FRANCE-MEXIQUE
 DE LUTTE CONTRE LES STUPÉFIANTS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de coopé-
ration entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement des États-Unis du Mexique en vue de lutter contre 
l’usage et le trafi c illicites de stupéfi ants et de substances psycho-
tropes (nos 16, 104).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord de coopéra-
tion entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement des États-Unis du Mexique en vue de 
lutter contre l’usage et le trafi c illicites de stupéfi ants et de 
substances psychotropes, signé à Paris le 6 octobre 1997, et 
dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD DE COOPÉRATION FRANCE-MEXIQUE
 DE LUTTE CONTRE DES OPÉRATIONS

 FINANCIÈRES ILLICITES

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de coopéra-
tion mutuelle entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement des États-Unis du Mexique pour l’échange 
d’informations relatives à des opérations fi nancières effectuées par 
l’entremise d’institutions fi nancières pour prévenir et combattre 
les opérations provenant d’activités illicites ou de blanchiment 
d’argent (nos 19,104)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord de coopération 
mutuelle entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement des États-Unis du Mexique pour 
l’échange d’informations relatives à des opérations fi nan-
cières effectuées par l’entremise d’institutions fi nancières 
pour prévenir et combattre les opérations provenant d’acti-
vités illicites ou de blanchiment d’argent, signé à Paris le 
6 octobre 1997, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FRANCE-CHINE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord d’entraide 
judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (nos 21, 98)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord d’entraide 
judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine, signé à Paris le 18 avril 2005, et dont le 
texte est annexé à la présente loi.
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ACCORD DE DIALOGUE POLITIQUE 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE/COMMUNAUTÉ ANDINE

Projet de loi autorisant la ratifi cation de l’accord de dialogue 
politique et de coopération entre la Communauté européenne et 
ses États membres, d’une part, et la Communauté andine et ses 
pays membres (Bolivie, Colombie, Équateur, Pérou et Venezuela), 
d’autre part (nos 14, 99).

Article unique

Est autorisée la ratifi cation de l’accord de dialogue politique 
et de coopération entre la Communauté européenne et 
ses États membres, d’une part, et la Communauté andine 
et ses pays membres (Bolivie, Colombie, Équateur, Pérou 
et Venezuela), d’autre part (ensemble une annexe), fait à 
Rome le 15 décembre 2003, et dont le texte est annexé à la 
présente loi.

ACCORD DE DIALOGUE POLITIQUE 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE/AMÉRIQUE CENTRALE

Projet de loi autorisant la ratifi cation de l’accord de dialogue 
politique et de coopération entre la Communauté européenne et 
ses États membres, d’une part, et les Républiques du Costa Rica, 
d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du 
Paname, d’autre part (nos 17, 99).

Article unique

Est autorisée la ratifi cation de l’accord de dialogue 
politique et de coopération entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et les 
Républiques du Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, 
du Honduras, du Nicaragua et du Panama, d’autre part 
(ensemble une annexe), fait à Rome le 15 décembre 2003, 
et dont le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION RELATIVE À L’ORGANISATION 
HYDROGRAPHIQUE INTERNATIONALE

Projet de loi autorisant l’approbation du protocole visant à 
modifi er la convention relative à l’Organisation hydrographique 
internationale (nos 18 rectifi é, 78).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole visant à modifi er 
la convention relative à l’Organisation hydrographique 
internationale, adopté à Monaco, le 14 avril 2005, et dont 
le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION SUR LA LUTTE 
CONTRE LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

Projet de loi autorisant la ratifi cation de la convention du 
Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains 
(nos 6, 76).

Article unique

Est autorisée la ratifi cation de la convention du Conseil 
de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, 
adoptée à Varsovie le 16 mai 2005, signée par la France le 
22 mai 2006 à Strasbourg, et dont le texte est annexé à la 
présente loi.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME

Projet de loi autorisant la ratifi cation du protocole no 13 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes 
circonstances (nos 5, 97).

Article unique

Est autorisée la ratifi cation du protocole no 13 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, relatif à l’abolition de la peine de 
mort en toutes circonstances, fait à Vilnius le 3 mai 2002, 
et dont le texte est annexé à la présente loi.

ADHÉSION AU PACTE INTERNATIONAL 
VISANT À ABOLIR LA PEINE DE MORT

Projet de loi autorisant l’adhésion au deuxième protocole facul-
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, visant à abolir la peine de mort (nos 10, 97).

Article unique

Est autorisée l’adhésion au deuxième protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, visant à abolir la peine de mort, adopté à New 
York le 15 décembre 1989, et dont le texte est annexé à la 
présente loi.

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE 
CONTRE LE TERRORISME

Projet de loi autorisant la ratifi cation du traité entre le 
Royaume de Belgique, la République Fédérale d’Allemagne, le 
Royaume d’Espagne, la République française, le Grand-Duché 
de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et la République 
d’Autriche, relatif à l’approfondissement de la coopération trans-
frontalière, notamment en vue de lutter contre le terrorisme, la 
criminalité transfrontalière et la migration illégale (nos 15, 77).

Article unique

Est autorisée la ratifi cation du traité entre le Royaume de 
Belgique, la République fédérale d’Allemagne, le Royaume 
d’Espagne, la République française, le Grand-Duché de 
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et la République 
d’Autriche, relatif à l’approfondissement de la coopération 
transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le terro-
risme, la criminalité transfrontalière et la migration illégale 
(ensemble deux annexes et une déclaration), fait à Prüm le 
27 mai 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION PÉNALE SUR LA CORRUPTION

Projet de loi autorisant l’approbation du protocole additionnel 
à la convention pénale sur la corruption (nos 20, 96).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole additionnel à 
la convention pénale sur la corruption, fait à Strasbourg le 
15 mai 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi.




